RÉSOLUTION DES MEMBRES CONCERNANT L'APPROBATION DE

L'ÉTAT FINAL DE LIQUIDATION
(nom de la coopérative)
Après discussion, sur motion dûment appuyée, il est résolu à la majorité des voix exprimées :

· que l'état final de liquidation est approuvé;

· que les liquidateurs sont autorisés à compléter les procédures de liquidation et de dissolution de la coopérative.

Signé à _________________________, ce ____ jour de _________________ 20____.

(signature manuscrite des liquidateurs) 
1.______________________________
2.______________________________
3.______________________________
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